
Paroisse Sainte – Trinité 

Dimanche 31 AOUT 2025 

             

  Saint-Philippe         Saint-Louis –de-France     Saint-Michel de Wentworth 

Bureau situé au : 354 rue Principale                                                           

Brownsburg-Chatham, Qc. J8G 2V7                                                       

Téléphone : 450 -533-6314 

FAX : 450-533-5471 

Courriel : psaintetrinite@gmail.com 
 

Assemblée de Fabrique 

 

M. Gilles Forget,  Président  

P. Richard Woodbury, Vice-Président 

Mme Adeline Cournoyer, Marguillière 

M. Richard Louis-Seize, Marguillier 

Mme Diane Deschamps, Marguillière 

Mme Ghislaine Lemay, Marguillière 

Mme Manon Bigras, Marguillière 

M. Alain Bélanger, Marguillier 

 

Secrétaire : 

 

Mme Diane Gratton 

 

 

Pastorale 

 

Richard Woodbury, prêtre modérateur 

      Paroisses : 

- Sainte-Trinité 

- Notre-Dame-du-Sacré-Cœur 
 

Horaire du bureau :                                                                    

Heures variables du lundi au vendredi. 

SVP. appelez avant de vous présenter. 

Laissez un message et l’on vous rappellera.          

 

 
 



 

 

Service de Pastorale 
 
Le Père Richard Woodbury, scj, est le prêtre-modérateur des paroisses Sainte-Trinité de 
Brownsburg-Chatham et de Notre-Dame-du-Sacré-Cœur de Grenville. Il est assisté des membres 
des assemblées de fabrique ainsi que des bénévoles qui choisissent de travailler en équipe pour 
assurer le meilleur service possible au profit des paroissiennes et des paroissiens de chacune de ces 
paroisses. Sans être mandatées par l’évêque, ces personnes assurent une aide et une contribution 
essentielles et indispensables à la vie communautaire. 
 
La paroisse Sainte-Trinité offre les services de pastorale suivants.  Pour information, appelez au 
450-533-6314. 

• Catéchèse - Sacrements - Baptême – Éveil et formation à la vie chrétienne. 

• Pastorale d’écoute : accompagnement à différentes étapes de la vie (sur rendez-vous). 

• Sacrement du Pardon : Pour vivre le sacrement du Pardon, prenez un rendez-vous avec le 
prêtre. 

• Mariage : Prenez rendez-vous avec le prêtre préférablement six mois avant la date prévue du 
mariage. 

• Sacrements des malades : Avisez-nous si un membre de votre entourage est malade et désire 
une visite du prêtre. Si vous désirez apporter la communion à une personne malade, 
demandez l’autorisation d’un prêtre. 
 

Organismes et autres services dans nos communautés 

 
Secteur Saint-Louis-de-France Secteur Saint-Philippe 
Les Pentes d’Argent : Nicole Giroux 450-533-6869 Fonds Héritage : Georges Dinel  450-562-8955 
Location de salle 450-533-6314 Cercle des Fermières : Hélène Bergeron  450-562-7237 
Banque alimentaire (jeudi) 450-562-5151 Location de salle 450-533-6314 
 

Secteur Saint-Michel-de-Wentworth  Les Chevaliers de Colomb 
Groupe de la Sagesse (Normand Rioux) 450-533-4740 Conseil 2752 : Mario Laliberté 514-922-6437 
Les Fermières : Suzanne Plante 514-464-9999 Salle : Gaston Plouffe 579-366-1213 
Location de salle 450-226-2416 poste 25 AFÉAS (Lise Monette) 450-516-8017 
 

La lampe du sanctuaire : 
La lampe du sanctuaire indique la présence du Seigneur dans le Tabernacle et elle brûle pendant 
sept jours. Que vous ayez une intention personnelle à formuler ou que vous souhaitiez rendre 
hommage à un défunt, la paroisse Sainte-Trinité vous offre la possibilité de faire brûler la lampe à 
l’église de votre choix. Le coût pour une lampe du sanctuaire est de 10 $ 
 
Les lampions : 
Les lampions sont généralement allumés pour demander une grâce, ou pour remercier de son 
obtention. Ces lampes aux flammes vacillantes symbolisent les prières que les paroissiens adressent 
à leurs saints ou saintes préférées. L’offrande pour les gros lampions est de 5 $ et de 1 $ pour les 
petits lampions. 
 
Les intentions de messes : 
Vous pouvez offrir des intentions de messes pour vos défunts, vos proches parents qui passent un 
moment difficile ou tout simplement en action de grâce à Dieu. Le prix pour chaque intention de 
messe est de 15 $. 
 

 



 

Nos cimetières, un patrimoine menacé 

Saviez-vous qu’au Québec, en 2023, plus de 40% des personnes décédées n’ont pas été 
inhumées dans un cimetière religieux ? La conservation des cendres à la maison ou la dispersion de 
celles-ci dans l’environnement représentent maintenant 25% des personnes incinérées (1) 
De plus, la grande majorité des personnes décédées sont inhumées dans des lots qui furent acquis 
il y a plusieurs décennies par un membre de leur famille. L’entretien de ces lots ayant été payé « à 
perpétuité » pour une somme d’environ 100 $ (soit 1$ par année) n’apporte, aujourd’hui, aucune 
entrée d’argent dans nos fonds pour l’entretien de ceux-ci. 

Aujourd’hui, les coûts annuels d’entretien de nos cimetières dépassent largement les 
revenus engendrés annuellement par la location de lots ou de niches. En 2024, le coût d’entretien 
de nos trois cimetières fut de 14 570 $. Ces coûts s’ajoutent aux frais d’inhumation des personnes 
décédées. 

On comprendra que c’est non seulement l’avenir, mais aussi le passé et le patrimoine des 
cimetières qui sont aujourd’hui menacés. Les gestionnaires de nos cimetières sont maintenant 
acculés au mur du fait que la paroisse n’a plus les ressources qui lui permettaient autrefois de bien 
gérer ses cimetières. Les fonds en réserve pour l’entretien de nos cimetières diminuent 
considérablement d’année en année.  

Malgré notre souci de bien administrer les cimetières, nous accumulons annuellement un 
déficit important. À ce rythme, ça ne prendra pas beaucoup d’années pour épuiser entièrement 
les fonds accumulés dans le passé pour l’entretien de nos cimetières. Un don annuel pour 
l’entretien de votre lot est suggéré. Il en va de l’avenir de nos cimetières. Un reçu d’impôt sera émis 
pour ton don de 25 $ ou plus. Merci de votre compréhension et de votre aide. 

(1) Protéger les cimetières du Québec en s’inspirant du modèle ontarien - juillet 2024, Brigitte Garneau et Yvon Rodrigue. 

________________________________________________________________________________ 

Contrat de concession et contrat d’entretien 

Il arrive souvent que les personnes confondent ces deux éléments et qui pourtant sont bien 
différents.  

• La concession représente le droit d’occupation d’un lot pour une période donnée. Le lot ne 
vous appartient pas. En réservant un espace dans un cimetière, vous le « louez » pour une 
période déterminée. Une concession s’étend sur une période allant jusqu’à un maximum de 
100 ans. En effet, la « perpétuité » n’est plus éternelle. Elle est limitée à 100 ans par le code 
civil du Québec depuis 1994. 

• Le contrat d’entretien indique que le concessionnaire a versé ou versera annuellement un 
montant pour que les responsables du cimetière assurent l’entretien de son lot.  

 
Pour plus d’information, consulter les règlements de nos cimetières disponibles sur le site internet 
de la paroisse (zonepastoralelachute.org/sainte-trinité) Vous pouvez aussi vous procurer une copie 
de ces règlements en communiquant avec la paroisse. 

Deux columbariums pour mieux vous servir 

La paroisse Sainte-Trinité dispose de deux columbariums situés dans ses cimetières Saint-Louis-de-
France et Saint-Philippe. Le prix d’une niche varie de 1 500 $ à 2 500 $ selon le choix d’une niche 
simple ou double et son lieu. En louant une niche, vous évitez les frais d’achat d’un monument. 

 

 



 

 

 



       
 

Dimanche 31 août 2025 – 22e dimanche du temps ordinaire 

 

« Quiconque s’élève sera abaissé ; et qui s’abaisse sera élevé » 
 

L’évangile nous montre Jésus invité chez un chef des pharisiens pour y prendre 
son repas. Il constate que plusieurs invités choisissent spontanément les premières 
places. Ceux-là sont convaincus d’avoir droit à la place 
d’honneur. C’est alors l’occasion pour Jésus de montrer à 
ces vaniteux que la véritable valeur d’une personne se 
mesure par son cœur et non son apparence ou ses actifs.       
Il leur dit cette parabole : « Quand quelqu’un t’invite à des 
noces, ne va pas t’installer à la première place.  Au contraire, 
va te mettre à la dernière place. Alors, quand viendra celui 
qui t’a invité, il te dira : “Mon ami, avance plus haut” » 

L’enseignement de Jésus va à l’encontre de la mentalité courante, car autour de 
nous, c’est souvent le goût du pouvoir, du prestige et de la notoriété qui prédomine. 
Dans tous les milieux sociaux, on constate cette course à la première place. On 
cherche à paraître plus qu’on ne vaut. Et pour cela, il y a mille signes distinctifs pour 
se mettre en valeur : l’appartenance à une certaine classe sociale, la tenue 
vestimentaire, le snobisme… Sans compter que, pour la gloire, trop souvent tous les 
coups sont permis, même celui d’écraser les autres. Ce qui compte, c’est de se tailler 
une place dans la classe dominante. L’individualisme et l’affirmation de soi ! 

À cette logique de compétition, Jésus propose la sagesse de l’humilité. 
« Quiconque s’élève sera abaissé ; et qui s’abaisse sera élevé. » Jésus renverse la 
logique d’un monde qui donne volontiers une grande importance aux honneurs et 
aux privilèges. Certes, il ne faut pas non plus tomber dans la fausse modestie. Il ne 
s’agit pas de choisir la dernière place pour être ensuite propulsé plus haut, mais de 
reconnaître avec lucidité sa propre limite : Suis-je à la bonne place ? 

Être soi-même sans fards et sans fausse modestie. C’est une affaire d’harmonie, 
d’équilibre et de conscience. La grande force de l’humilité, c’est la capacité de 
reconnaître ses qualités tout en restant modeste. Être humble, c’est être capable de 
s’abaisser et non de se rabaisser. N’oublions pas que le Seigneur nous a confié des 
talents à faire fructifier… C’est lorsque nous sommes humbles que l’amour devient 
réel, dévoué et ardent. Rendre de petits services avec simplicité et amabilité, c’est ce 
qui plaît à Dieu ! 

Jésus nous a donné le plus bel exemple d’humilité. Il est Dieu fait homme. Il est 
né dans les conditions les plus ordinaires. Il a vécu parmi les pêcheurs. En toute 
circonstance, il a été un modèle d’humilité. Nous, disciples du Christ, nous sommes 
invités à suivre chaque jour le même chemin que le Maître. 

 « Seigneur, Toi qui connais notre orgueil et nos désirs de grandeur, montre-nous 
le bonheur qu’il y a à donner sa vie pour ceux qu’on aime pour que nous puissions 
tous parvenir à la joie de ton Royaume. Amen » 
 



 

 
 
Intentions de messe 

 

 

Dimanche 31 août 2025 – 22e dimanche du temps ordinaire 

 

9h00 à l’église Saint-Philippe 

• Laurent Marchand – par son épouse Claire 

• André Campeau – par Jean-Guy & Louise Courcy 

• Angèle Renaud – parents et amis 

• Rosa Lafleur – parents et amis 

• Rachel Prévost – parents et amis 

 

 

Dimanche 7 septembre 2025 – 23e dimanche du temps ordinaire 

 

9h00 à l’église Saint-Louis-de-France 

• Pierre St-Denis – par les familles St-Denis & Laroche 

• Claude Laroche – par son épouse Ginette 

• Paul Arsenault – par Marie Béland 

• Paul Megan – par Florence Parent Charron 

• Action de grâce pour la guérison d’un fils – par Hélène et Alain 

 

 

 

Vos offrandes de la semaine du 24 août Cumulatif Objectif 

Collectes régulières  129.50 $ 10 188.60 $  17 000 $ 

Collectes pour le chauffage  0.00 $ 3 318.90 $ 6 800 $ 

Dîmes  0.00 $  2 965.00 $ 10 000 $  

Luminaires (lampions)  87.00 $ 2 405.30 $ 5 400 $ 

Lampes du Sanctuaire  0.00 $ 200.00 $ 350 $ 

Prions en Église  25.00 $ 908.25 $ 1 200 $ 

Dons  0,00 $ 2 445.00 $ 6 000 $ 

Total Merci beaucoup ! 241.50 $ 22 431.05 $ 46 750 $  
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 

Journée mondiale de prière pour la Création - 1er septembre 
La Journée mondiale de prière pour la sauvegarde de la Création est une journée 

de prière chrétienne instituée par le pape François en 2015, célébrée chaque année 
le 1er septembre. Elle marque le début d'un « Temps pour la Création », une période 
de prière et d'action qui s'étend jusqu'au 4 octobre, jour de la fête de saint François 
d'Assise. Cette journée offre aux croyants l'opportunité de renouveler leur 
engagement à prendre soin de la création de Dieu, de rendre grâce pour ses 
merveilles, et de demander de l'aide pour la protéger de nos erreurs humaines qui la 
détruisent.  

 

Le thème de cette année : « Semences de paix et d’espérance » 
Avec l'image de la semence, maintes fois citée 
dans la prédication de Jésus, le pape Léon XIV 
explicite la comparaison avec le grain de blé qui 
doit mourir pour porter du fruit. La semence se 
livre entièrement à la terre et là, par la force 
disruptive de son don, la vie germe, même dans 
les endroits les plus inattendus, avec une 
capacité surprenante à générer l'avenir. Ainsi, en 

Christ, nous sommes « semences de paix et d'espérance ». Le message du pape invite 
à saisir cette occasion unique de garder et cultiver le jardin du monde. Il s'agit donc 
de travailler, de prendre soin et de protéger la terre, en se basant sur le respect 
mutuel entre l'être humain et la nature. 
 

Jésus se retirait souvent dans la nature pour prier et nous pouvons suivre son 
exemple. La tradition biblique encourage même de louer Dieu avec toutes les 
créatures. 
 

Nous te rendons grâce, Dieu de bonté, 
Pour la beauté du ciel, de la terre, de la mer, 
Pour la splendeur des montagnes, des plaines et des rivières, 
Pour le chant des oiseaux et la beauté des fleurs. 
Nous te louons pour ces dons généreux, et nous t’en prions, 
Aide-nous à les conserver à nos descendants. 
Accorde-nous de continuer à profiter avec reconnaissance 
De ta création si riche et si diverse. 
À l’honneur et à la gloire de ton Nom, maintenant et toujours. 
Amen 
 

 
 
 
 



 

Fête du travail – 1er septembre 
Dans de nombreux pays à travers le monde, la fête du travail est célébrée chaque 

année le 1er mai. Ce n'est cependant pas le cas du Canada, où cette célébration se 
tient le premier lundi de septembre. Elle tire son origine des mouvements syndicaux 
qui tinrent de grandes manifestations ouvrières, notamment le premier lundi de 
septembre, durant la fin des années 1880 jusqu’au début des années 1890. Sous la 
pression, le gouvernement canadien instaurera en 1894 la fête du travail qui sera 
ensuite suivi par les États-Unis et les provinces canadiennes. 

Aujourd’hui, cette fête permet aux travailleurs et travailleuses de profiter d’une 
journée de repos en ce premier lundi de septembre qui marque la rentrée et la reprise 
des activités normales. Bon repos et bonne fête du travail à tous et à toutes ! 
_____________________________________________________________________ 
 

Assemblée générale annuelle du Fonds Héritage de Saint-Philippe 
L’assemblée générale annuelle, pour les membres du Fonds Héritage de Saint-

Philippe d’Argenteuil aura lieu à l’église de Saint-Philippe, le dimanche 14 septembre 
prochain après la messe de 9 heures.  Tous sont les bienvenus ! 
 
Renseignement :  Jacques Fortin 450-562-9272 
_____________________________________________________________________ 

 

Inscription pour les préparations à la confirmation et à la 1ere communion 
Nous recommençons à prendre les inscriptions pour les rencontres de 

préparation à la première des communions et à la confirmation. Toute personne 
intéressée à faire vivre ces rencontres signifiantes à son enfant (âgé de 8 ans ou plus), 
est priée de communiquer avec le secrétariat de la paroisse pour l’inscrire. Contacter 
Diane au 450-533-6314. Nous tiendrons des rencontres de préparation soit à 
l’automne, soit au printemps 2026 dépendant du nombre d’inscription reçu. Merci. 
_____________________________________________________________________ 

 

Horaires des cérémonies aux cimetières 
Voici l’horaire des liturgies de la Parole aux cimetières en mémoire de nos 
parents et amis défunts : 

 
Dimanche 31 août  13h00 Cimetière de Pointe-au-chêne 
Dimanche 31 août  15h00 Cimetière Saint-Philippe 
Dimanche 14 septembre 13h30 Cimetière de Grenville-Calumet 
Dimanche 14 septembre 15h30  Cimetière Saint-Louis-de-France  
Dimanche 21 septembre 14h00 Cimetière de Lachute (paroisse Ste-Anastasie) 
Dimanche 28 septembre 14h00 Cimetière de St-Michel-de-Wenworth 
 
Apportez vos chaises de jardin! En cas de pluie, la cérémonie aura lieu à l’église. 

 


